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Rapport du concours normaliens étudiants 2022, département d’histoire 

 

Remarques générales 

Le jury déplore la baisse du nombre de candidatures, qui étaient au nombre de 55 cette année, contre 65 

l’année précédente. Le ratio hommes / femmes était quant à lui équilibré, comme en 2021, avec 26 

candidates et 29 candidats. Parmi ces candidats, une majorité venait une fois encore des classes 

préparatoires littéraires (36 sur 55, soit 65%), suivis par les candidats ayant fait leur cursus à l’université 

(15) et au CPES (4). Les candidats ayant fait leur cursus en province étaient au nombre de 21 soit environ 

38%. 

Comme chaque année, le jury regrette que le nombre de candidats ayant fait leur premier cycle à 

l'université ne soit pas plus important.  

Le jury note aussi une forte proportion de projets en histoire contemporaine (60%). Si le jury respecte 

entièrement le choix de période des candidats, il encourage vivement les étudiants qui souhaiteraient 

développer des recherches sur des périodes plus anciennes à candidater. Ils trouveront à l’ENS un 

encadrement particulièrement propice à la réalisation de leurs projets. 

 

Admissibilité 

Onze candidats (six hommes et cinq femmes) ont été déclarés admissibles à l’issue de l’examen des 

dossiers. Six venaient de classes préparatoires, dont quatre de province, et quatre avaient fait un cursus 

à l’université. Un candidat venait du CPES. Au sein de ces admissibles, il y avait six projets en histoire 

contemporaine, deux en histoire médiévale, deux en histoire moderne et un en histoire ancienne. 

Le jury rappelle les critères qui président à la sélection des dossiers :  

- Le premier critère est la qualité du projet de recherche envisagé pour le master, qui n’engage pas le 

candidat pour la suite, mais permet de mesurer sa capacité à proposer une thématique de recherche 

originale, à en présenter les principaux enjeux et à fournir une première orientation bibliographique, 

voire quelques éléments concernant les sources qui rendent possibles le traitement d’un tel sujet. 

L’absence de projet conduit à l’échec systématique de la candidature. Le caractère original des 

recherches proposées étant un élément déterminant de la sélection, il est important d’éviter de s’inspirer 

de manière trop directe des cours et des lectures liés aux programmes de concours, qui renvoient en 

général à des recherches déjà effectuées. On peut en revanche s’appuyer avec profit sur des lectures 

suggérées par ces programmes de concours pour identifier des massifs documentaires ou des thématiques 

signalées comme encore trop peu étudiés par les chercheurs. Pour les candidats en provenance du CPES, 

s’il est normal qu’ils s’appuient sur leur mémoire de recherche en cours, il est important qu’ils esquissent 

des perspectives d’élargissement et d’évolution de leur sujet, pour ne pas donner l’impression que la 

recherche est déjà close. 

- Un deuxième ensemble de critères porte sur les résultats en classe préparatoire ou à l’université, avec 

une attention spécifique aux notes en histoire. Les résultats aux concours CPGE, lorsque les candidats 

s’y sont déjà présentés, sont également pris en compte. Il ne faut donc pas oublier de joindre les relevés 

de notes au dossier de candidature.  

- Un troisième ensemble de critères consiste à évaluer ce que l’ENS pourra spécifiquement apporter au 

candidat pour la mise en œuvre de sa recherche et de son projet professionnel. La lettre de motivation 

doit permettre d’apporter, avant même l’oral, des éléments de réponse à cette question. C’est au sein ce 

troisième ensemble de critères que le profil social des candidats est également pris en compte (candidats 

boursiers). 
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L’équilibre entre ces trois ensembles est déterminant. Le nombre d’excellents candidats étant très élevé, 

un faible niveau dans l’un des trois domaines réduit fortement les chances d’admissibilité. 

Le jury rappelle que si les dossiers présentant un projet d’histoire transnationale sont regardés avec 

intérêt, le choix de cette orientation des recherches n’a rien d’obligatoire ou de prioritaire. L’invocation 

artificielle de ce type d’historiographie sans aucune connaissance des travaux qui en relèvent ne saurait 

par ailleurs résister à l’examen oral. L’histoire, telle que la conçoit le département, est une discipline 

inscrite au sein des sciences sociales, qui se construit en s’appuyant sur tous les types de sources 

possibles et qui peut porter sur l’ensemble des périodes, des espaces et des domaines de l’expérience 

sociale. 

Admission 

Le sujet donné à l’écrit invite souvent les candidats à développer des réflexions générales sur les 

différentes dimensions de l’activité de recherche en histoire, mais ces réflexions doivent être construites 

en s’appuyant sur les enseignements suivis en premier cycle et sur les lectures personnelles des 

candidats. Toute forme de récitation d’un discours historiographique standardisé conduit à l’échec. Il 

convient, en bonne méthode, de réfléchir aux termes du sujet et de construire un développement 

argumenté répondant aux enjeux identifiés dans une problématique construite spécifiquement à partir de 

la citation qui sert de sujet : « […] l’opération historique ne consiste pas seulement en l’édification de vastes 

constructions de sens à partir de matériaux neufs. Il faut parfois bouger les pierres, réagencer, déconstruire aussi, 

en un travail sans fin que ne borne aucune limite, si ce n’est le champ des possibles et l’éventail des écritures. » 

(Emmanuelle Tixier du Mesnil, Savoir et pouvoir en al-Andalus au XIe siècle, Editions du Seuil, 2022, p. 14.).  

Cette citation est courte, ce qui doit permettre de la lire avec attention, de même que ses références. Il 

s’agit de commenter, en s’appuyant sur des exemples précis, le fait que l’historien ne s’appuie pas 

seulement sur des documents ou des artefacts nouveaux pour construire sa recherche, mais que son 

travail peut également consister en une relecture, sur la base de nouvelles questions ou problématiques, 

de sources connues de très longue date. Les copies les moins réussies sont celles des candidats qui n’ont 

commenté la citation qu’à l’aune de leur propre projet de recherche ou qui ont arrêté leur lecture à « que 

ne borne aucune limite », sans tenir compte de la fin de la citation « si ce n’est le champ des possibles 

et l’éventail des écritures ». Il s’agissait en effet de développer une réflexion sur les limites 

méthodologiques qui, grâce à sa formation, s’imposent à l’historien et d’évoquer la diversité des modes 

de narration qu’il est possible d’expérimenter à l’intérieur de ces limites. 

Il convient également de prendre garde à ne pas perdre de vue sa propre problématique au fil du 

développement et à ne pas déformer les conclusions des travaux des chercheurs que l’on mobilise. Une 

relecture finale est toujours indispensable pour réduire le nombre de fautes d’orthographe dans les 

copies. 

Le jury a particulièrement apprécié les copies qui étaient capables de développer une argumentation 

s’appuyant sur des articles ou des ouvrages précis, et ce tout particulièrement lorsqu’ils ne se limitaient 

pas à une seule période de l’histoire ou à la bibliographie déjà mobilisée pour construire le projet de 

recherche de master envisagé dans le dossier d’admissibilité. 

En ce qui concerne l’oral, le jury rappelle qu’il est important d’avoir préparé une courte exposition du 

projet de recherche présentant ce dernier d’une autre manière que dans le dossier écrit. Les candidats ne 

sauraient se contenter d’attendre qu’on leur pose des questions sur leurs projets. Ils doivent également 

s’attendre à être interrogés sur la bibliographie dont ils ont accompagné leur projet, qui est censée être 

maîtrisée. Au-delà de l’excellence de leur dossier, le jury conseille enfin aux candidats de réfléchir à ce 

qu’ils attendent de leur cursus à l’ENS.  

À l’issue des épreuves d’admission, six candidats ont été reçus sur la liste principale et deux candidats 

ont été inscrits sur la liste complémentaire. Parmi les six candidats reçus, deux venaient de province et 

deux de classes préparatoires littéraires. Quatre sont spécialistes d’histoire contemporaine, un d’histoire 

moderne et un d’histoire médiévale. 


